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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 7154/PR du 4 novembre 2024 du Président de la Polynésie française 

reçue le 6 novembre 2024, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 

projet de loi du pays portant dispositions relatives au marin pêcheur en matière de droit 

du travail et de protection sociale ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 6 novembre 2024 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 18 novembre 2024 ; 

 

 Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 20 novembre 2024 l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure d’urgence, un 

projet de loi du pays portant dispositions relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et 

de protection sociale. 

 

II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS 

 

Bénéficiant d’une Zone Économique Exclusive de près de 5 millions de km², la Polynésie 

française dispose de ressources marines potentielles importantes. 

 

À ce titre, le secteur de la pêche pris dans son ensemble est essentiel en Polynésie française par 

ses aspects tant économiques que sociaux, et même historiques. Il permet, en outre, d’assurer 

l’autonomie alimentaire en poissons et un moyen de subsistance pour de nombreux Polynésiens. 

 

La pêche hauturière présente de nombreuses particularités qui expliquent la création d’un statut 

spécifique aux marins qui exercent leur activité dans des conditions sans commune mesure avec le 

salariat traditionnel (travail en mer, durée d’éloignement du foyer, pénibilité, rémunération 

dépendant des résultats des pêches, formation nécessaire, prise de congés…). 

 

Le statut particulier a été mis en œuvre par la loi du pays n° 2013-2 du 14 janvier 2013 portant 

dispositions diverses applicables au marin pêcheur. Cette loi fixait, pour une durée transitoire de 10 

ans, l’assiette des cotisations dues au titre du régime de retraite sur le Salaire Minimum 

Interprofessionnel Garanti (SMIG) et celles dues au titre des autres régimes, sur le « salaire 

plancher pêche ». 

 

Le CESEC rappelle qu’il a rendu un avis le 21 novembre 2023 sur un projet de loi du pays 

relative à la modification de la loi du pays n° 2013-2 du 14 janvier 20131. Ce projet prorogeait 

jusqu’au 30 juin 2024 les règles particulières aux cotisations sociales spécifiques des employeurs et 

salariés.  

 

Le CESEC espérait alors que le délai de 6 mois serait suffisant, le dispositif ayant déjà été 

renouvelé une fois. Lors de son adoption, la loi a finalement étendu la prorogation jusqu’au 31 

décembre 20242. 

 

À l’approche du terme de ces mesures particulières, au regard du bilan des évolutions 

successives, et après de nombreuses réunions avec les intervenants concernés, tant du côté de la 

collectivité que du côté des employeurs et salariés, il est indispensable de faire évoluer le statut du 

marin pêcheur.  

 

Le présent projet de loi du pays, plus large dans ses effets que celui présenté à l’institution en 

novembre 2023, d’une part, modifie le code du travail et, d’autre part, crée un régime de protection 

sociale spécifique. 

 

III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Le projet de loi du pays appelle de la part du CESEC les observations et recommandations 

suivantes : 

 
1 Avis n° 08/2023 du 21 novembre 2023 
2 Loi du pays n° 2024-7 du 30 janvier 2024 
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Comme rappelé par les rédacteurs dans l’exposé des motifs du projet, « le statut du marin 

pêcheur […] est un régime dérogatoire au droit du travail et de la protection sociale. Il a 

notamment pour objectif de permettre aux pêcheurs professionnels d’accéder au statut protecteur 

du salariat et, malgré les spécificités de leur métier, de bénéficier d’un contrat de travail, d’une 

couverture sociale et d’un régime de retraite ». 

 

III-1 – Sur l’évolution du code du travail 

 

Selon l’évaluation de l’impact socio-économique du dispositif relatif au statut du marin 

pêcheur présenté, « la mise en place du statut a permis une contractualisation importante des 

emplois au vu de l’évolution en hausse constante du nombre de salariés déclarés dans le secteur 

marin pêcheur depuis 2013 et du nombre moyen de salariés actifs ». 

 

Ainsi, 474 salariés marins pêcheurs embarqués ont été déclarés à la CPS en 2021 contre 

366 en 2013. 

 

A – Sur les conditions d’exercice 

 

Les évolutions proposées concernent le temps de travail, les conditions de mise à disposition, la 

formation professionnelle et la fixation de la période d’essai. 

 

1. Le temps de travail et la fixation de la période d’essai 

 

Dans un premier temps, le projet de loi du pays étend la période d’essai applicable aux marins 

pêcheurs à 120 jours calendaires répartis sur 6 mois, contre 60 jours calendaires répartis sur 3 mois 

actuellement, afin de permettre à l’armateur de s’assurer des capacités des candidats à la profession. 

Elle permet également à ces derniers de s’assurer que l’activité leur convient. 

 

Les dates de début et de fin des campagnes de pêche sont précisées (Article LP. 7523-4 du code 

du travail) afin d’éviter toute interprétation litigieuse. De la même manière, il est désormais précisé 

que les durées des périodes de formation professionnelle sont prises en compte dans le temps 

travaillé. 

 

Afin de valoriser ces formations, le CESEC recommande que l’application ‘Ihitai3 permette 

de lister les marins titulaires des diplômes et formations nécessaires et disponibles à 

l’embarquement, et ce afin de faciliter leur embauche à l’issue d’une formation initiale. 

 

Elle doit également permettre l’information des formations professionnelles d’un marin 

pêcheur pour le valoriser durant sa carrière. 

 

2. La mise à disposition 

 

La rédaction actuelle du code du travail limite la possibilité de mettre à disposition un salarié 

d’une entreprise au bénéfice d’une autre que dans les cas où ce dernier dispose d’un contrat de 

travail à durée indéterminée.  

 

Or, les marins pêcheurs peuvent être recrutés soit à durée indéterminée, soit à durée déterminée, 

et sont parfois amenés à ne plus pouvoir exercer à bord de leur navire habituel (fin d’une campagne 

de pêche, immobilisation technique du navire). 

 

 
3 L’application ‘Ihitai offre une dématérialisation du livret professionnel des marins. 
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Aussi, afin de leur permettre d’exercer sur un autre navire durant cette indisponibilité, le projet 

de loi du pays étend, au seul bénéfice des marins pêcheurs, la possibilité d’une mise à disposition 

d’un autre employeur quel que soit le type, la durée du contrat et les fonctions exercées au sein de 

leur entreprise initiale. 

 

Le CESEC considère cette évolution comme bénéfique pour les marins, quel que soit le 

type de contrat de travail adossé, qui pourront ainsi compléter leur rémunération dans une 

autre entreprise. Il recommande de s’assurer que les conventions de mise à disposition soient 

encadrées et contrôlées. 

 

3. La formation professionnelle 

 

Le code du travail exclut actuellement les employeurs des marins pêcheurs de l’obligation de 

cotisation au financement des actions de formation, au même titre que les services et établissements 

publics de l’État, du Pays et des communes. 

 

Afin de permettre aux salariés du secteur de la pêche de se former de manière efficiente, afin 

d’accéder à des emplois supérieurs, notamment à ceux de capitaines dont le manque est avéré en 

Polynésie française, le projet de loi du pays impose aux employeurs concernés du secteur de la 

pêche hauturière de cotiser à la formation professionnelle. 

 

Cette modification permettra aux marins d’être formés au travers du Fonds Paritaire de Gestion 

et non plus de payer, par eux-mêmes des formations récurrentes et souvent onéreuses au regard de 

leurs revenus. 

 

Le CESEC constate que les employeurs ont fait part de leur accord et engage le Pays à 

établir un plan de formation cohérent tenant compte des besoins spécifiques de la filière. 

 

4. Les autres évolutions possibles 

 

Des discussions devraient se tenir entre les parties concernées sur les sujets suivants : 

- la représentation du personnel embarqué ; 

- la prise en compte des années non couvertes par des cotisations sociales pour la retraite ; 

- la reconnaissance de la pénibilité ; 

- la question du licenciement économique. 

 

B – Sur les conditions de rémunération 

 

1. La rémunération de base du marin pêcheur 

 

Le marin pêcheur est rémunéré sur la base de deux éléments distincts : 

- La part équipage ; 

- La part de pêche. 

 

Le principe de la rémunération correspond à un versement en fonction des résultats des 

campagnes de pêche. Le marin pêcheur bénéficie d’un revenu minimum dénommé « salaire 

plancher pêche » fixé à 95 000 F CFP mensualisé et calculé sur la base du douzième de la durée 

légale du travail du marin pêcheur (Article LP. 7525-4 du code du travail). 

 

Le projet de loi du pays vient préciser les définitions des parts « équipage » et « de pêche » afin 

d’éviter toute contestation du calcul à verser et, afin d’assurer une transparence dans le versement 

de la rémunération, il impose à l’employeur de présenter au salarié les fiches de partage.  
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De plus, en cas de versement d’un complément visant à atteindre le « salaire plancher pêche », ce 

complément reste acquis au marin pêcheur à l’exception du cas des campagnes s’étalant sur 

plusieurs mois.   

 

Ces modifications allant dans l’intérêt des salariés, le CESEC y adhère pleinement. 

 

Concernant la rémunération des marins pêcheurs, l’institution relève qu’elle est liée au prix des 

poissons pêchés lors des campagnes et vendus une fois à terre. Or, la disparition de la criée, telle 

qu’elle existait autrefois au Port de Pêche, s’avère être un facteur de diminution des prix.  

 

La Chambre Territoriale des Comptes de Polynésie française précisait, dans son rapport intitulé 

« Collectivité de la Polynésie française – Politique publique : Ressources marines Pêche et 

Aquaculture, exercices 2015 et suivants » du 21 juillet 2021 que : 

 

« Par ailleurs, le système de vente à la criée au sein de l’enceinte du marché d’intérêt public 

(MIT) situé au port de Pêche de Papeete a été progressivement abandonné par les professionnels. 

Ainsi en 2013, la criée traitait 519 t soit près de 160 t de plus qu’en 2012 (+38%) pour une valeur 

échangée d’environ 400 millions CFP. Ces quantités ne représentaient cependant que 12% de la 

production commerciale débarquée par les palangriers. Depuis les ventes à la criée n’ont cessé de 

baisser chaque année. Les autres circuits de distribution sont privilégiés. Aujourd’hui l’ensemble 

de production est négocié au préalable, de gré à gré sans l’intervention du MIT. La Chambre 

s’interroge sur les raisons de la désaffection de cet outil au service de la filière ». 

 

Tout comme les professionnels auditionnés par la commission « Développement et égalité 

des territoires », le CESEC préconise la remise en place d’une criée, répondant aux normes 

techniques et sanitaires réglementaires, qui pourrait permettre d’améliorer la fixation des 

prix.  

 

2. Les congés payés 

 

En matière de congés payés, de nombreux aménagements sont apportés. Ainsi, alors que la 

réglementation actuelle pose le principe d’un paiement des congés sur la base du « salaire plancher 

pêche » (Article LP. 7526-3 du code du travail), le projet propose de fixer une indemnité journalière 

en fonction de l’emploi occupé. 

 

En effet, jusqu’à présent, les congés lorsqu’ils étaient pris, n’entrainaient qu’une indemnisation 

très faible et peu incitative.  

 

Cette situation avait notamment pour conséquence que les marins pêcheurs ne prenaient que 

rarement de congés, ceci ayant pour conséquence d’augmenter la fatigue et les risques subséquents 

qui pourraient en découler. 

 

Ainsi, à compter de la mise en œuvre du présent projet de loi, les congés pris seront indemnisés 

journalièrement selon un pourcentage défini proportionnellement à un barème correspondant à la 

rémunération moyenne de chaque catégorie, soit : 

- 5 773 F CFP pour un marin pêcheur ; 

- 6 667 F CFP pour un mécanicien ; 

- 10 000 F CFP pour un capitaine. 

 

Des règles sont également fixées pour éviter les cumuls et dans le cas des événements familiaux 

qui, en raison des conditions d’activité en mer, pourront être pris en dehors des 8 jours prévus par le 

code du travail. 
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Dans l’intérêt des salariés et de leur sécurité, le CESEC considère ces évolutions 

nécessaires. 

 

D’une manière générale, le CESEC insiste sur la nécessité de professionnaliser le secteur en 

incitant les jeunes polynésiens à s’orienter vers les filières maritimes.  

 

L’institution plaide pour que les élèves du Centre des Métiers de la Mer (CMMPF) 

puissent accomplir leurs stages sous convention en cours de scolarité.  

 

De la même manière, le CESEC rappelle sa volonté de créer un Lycée de la Mer, à l’instar 

du Lycée hôtelier ou du Lycée agricole, afin de former à la plupart des métiers de la mer, 

qu’il s’agisse des marins, des électriciens, des frigoristes, des mécaniciens et de remettre en 

service un navire école. 

 

Il encourage le Pays à remettre également en activité les Fare Tautai qui existaient sous 

l’égide de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers.  

 

III-2 – Sur les règles de cotisations sociales 

 

Pour rappel, la réglementation actuelle a distingué les cotisations dues au titre de l’assurance 

maladie-invalidité qui sont assises sur le salaire plancher pêche, et celles dues au titre de la retraite 

assises sur le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG). 

 

Si ces dispositions permettent aux marins pêcheurs de cotiser aux différents régimes 

contrairement à leur situation antérieure, elles entrainent une augmentation des charges des 

employeurs. 

 

Le Pays s’est par ailleurs, lors de l’adoption de la loi de pays de 2013, engagé à prendre à sa 

charge, de manière dégressive, une partie des cotisations ainsi dues afin de permettre aux salariés et 

aux employeurs de s’adapter aux nouvelles dispositions. 

 

Selon l’évaluation de l’impact socio-économique du dispositif relatif au statut du marin pêcheur 

présentée, entre 2012 et 2021, 525 millions de F CFP de cotisations ont été prises en charge par le 

Pays, pour 855 millions de F CFP prises en charge par les armateurs. Cette prise en charge par la 

collectivité représentait, en 2021, 8% du montant total des cotisations sociales émises par la Caisse 

de Prévoyance Sociale (CPS), contre 71% en 2013. 

 

Le Pays fait le constat que l’application du droit commun aux marins pêcheurs serait 

préjudiciable tant aux salariés qu’aux employeurs. Ainsi, le régime commun coûterait, selon lui, 

environ 1,5 million de F CFP par an en plus pour un emploi de capitaine, et près de 350 000 F CFP 

par an pour un marin.  

 

Ces augmentations auraient nécessairement pour corolaire une augmentation des prix de vente 

des poissons et donc une nouvelle augmentation du coût de la vie, voire une remise en cause du 

modèle économique de la filière. 

 

Afin de maintenir le pouvoir d’achat des salariés tout en palliant le risque immédiat d’inflation 

sur les prix des produits pêchés, les parties ont décidé de modifier l’assiette des cotisations, tout en 

maintenant un accompagnement, dégressif, du Pays.  
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Cet accord a pour objet : 

- D’asseoir les cotisations au titre de l’assurance maladie-invalidité et de la retraite sur le 

SMIG jusqu’au 1er juin 2025 ; 

- De les asseoir sur la rémunération perçue par le salarié dans la limite de plafonds 

respectivement fixés à 200 000, 300 000 et 400 000 F CFP selon l’emploi exercé ; 

- De maintenir un accompagnement du Pays, dégressif selon un échéancier, qui portera sur la 

seule part des revenus dépassant le SMIG, et ce jusqu’au 31 décembre 2034. 

 

Cet accompagnement est conditionné par la fourniture, par les armateurs, de justificatifs 

financiers et le coût pour la collectivité est estimé à 1,3 milliard de F CFP sur une période de 10 ans. 

 

Le CESEC constate que ces modifications de la détermination des bases de cotisations 

sociales vont dans l’intérêt des salariés. Elles réduisent les inégalités vis-à-vis des salariés à 

terre et l’institution ne peut que les soutenir. 

 

IV -  CONCLUSION 

 

Le CESEC reconnait que le métier de marin pêcheur présente des caractéristiques spécifiques qui 

imposent des dérogations au statut général du salarié.  

 

L’importance du secteur de la pêche pour la Polynésie française, tant historiquement 

qu’économiquement, nécessite que la profession soit encadrée, encouragée et que les acteurs du 

secteur soient accompagnés. 

 

Le statut mis en place en 2013 a permis une meilleure sécurisation des conditions de travail et 

une meilleure reconnaissance de la profession.  

 

Le nouveau statut posé par le présent projet de loi du pays, issu d’un consensus, suffisamment 

rare pour être relevé, entre les employeurs, les employés et le Pays apporte des évolutions sur le 

statut des marins pêcheurs qui assurent une sécurisation de la profession tout en garantissant une 

meilleure équité sociale vis-à-vis des salariés à terre.  

 

Pour autant, l’Institution est consciente que d’autres difficultés liées tant à la profession elle-

même qu’au secteur de la pêche doivent encore être résolues. Les parties en ont convenu et d’autres 

textes viendront apporter de nouveaux aménagements (il en est notamment ainsi concernant la 

représentation des salariés, la question du licenciement économique ou celle de la pénibilité du 

travail ainsi que le statut du marin côtier). 

 

Enfin, le CESEC ne peut que renvoyer à ses préconisations établies lors de l’adoption de son avis 

n° 8/2023 du 21 novembre 2023 et relatives à la politique sectorielle de la pêche, portant 

notamment sur la formation et la validation des acquis de l’expérience, l’organisation du Port de 

Pêche, la communication, le volet environnemental. 

 

Ainsi, au regard des observations qui précèdent, le Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet de loi du pays portant 

dispositions relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et de protection sociale. 

 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 

Pour : ……………………………………………………….. 41 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 41 

Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 

02 DROLLET    Florence 

03 LABBEYI    Sandra 

04 MOSSER    Thierry 

05 NOUVEAU    Heirangi 

06  ROIHAU    Andréa 

07 TREBUCQ     Isabelle 
 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 TAEATUA    Edgar 

07 TEHEI     Vairea 

08 TEUIAU    Avaiki 

09 TIFFENAT    Lucie 

10 YIENG KOW    Diana 
 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 ELLACOTT     Stanley 

03 LAI     Marguerite 

04 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

05 PEREYRE      Moea 

06 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

07 TEFAATAU    Karl   

08 TEMAURI    Yvette 

09 THEURIER    Alain 

10 UTIA     Ina 
 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 CHUNG TIEN    Tahia 

04 FOLITUU    Makalio 

05 KAMIA    Henriette 

06 NORMAND    Léna 

07 PROVOST    Louis 

08 RAOULX    Raymonde 

09 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

10 VITRAC    Marotea 
 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 HAUATA     Maximilien 

03 NESA     Martine 

04 WANE    Maeva 



4 (quatre) réunions tenues les : 

7, 12 et 18 novembre 2024 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ HAUATA Maximilien, Vaea Président 

▪ BAMBRIDGE  Maiana Vice-présidente 

▪ LAI Marguerite Secrétaire 

RAPPORTEURS 

▪ TIFFENAT Lucie 

▪ FOLITUU Makalio 

MEMBRES 

▪ BARSINAS Marc 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FONG Félix 

▪ LABBEYI Sandra 

▪ LAO Diego 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ NORMAND Léna  

▪ NOUVEAU Heirangi 

▪ ONCINS Jean-Michel 

▪ PEREYRE Moea 

▪ POHUE Patrice 

▪ PORLIER Teikinui 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TERIITERAAHAUMEA Patricia 

▪ THEURIER Alain 

▪ TROUILLET Mere 

▪ UTIA Ina 

▪ VITRAC Marotea 

▪ VIVISH Manate 

▪ WANE Maeva 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ RAOULX Raymonde 

▪ CARILLO Joël 

▪ GALENON Patrick 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement des territoires » remercient, pour 

leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre du Ministère de l’agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge 

de l’alimentation, de la recherche et de la cause animale (MPR) : 

 Monsieur Romain CHANCELIER, conseiller technique  

 Madame Mahanatea GARBUTT, conseillère technique 

 

 Au titre de la Direction du travail (TRAV) : 

 Madame Loetitia HIU, directrice 

 

 Au titre de la Direction des ressources marines et minières (DRM) : 

 Madame Marie SOEHNLEN, cheffe des programmes de pêche 

 Madame Anne-Marie TRINH, chargée de projets pêche  

 

 Au titre du Syndicat des pêches professionnelles de haute mer de Polynésie française : 

 Monsieur Richard PERE, président 

 Monsieur Mose WONG, secrétaire général 

 

 Au titre du Syndicat des marins pêcheurs palangriers : 

 Monsieur John TAIMANA, président et capitaine 

 

 Au titre de la Coopérative maritime des producteurs de pêche hauturière de la Polynésie 

française (CMPPHPF) : 

 Monsieur Raufea ARIIPEU, président 

 

 Au titre de la Société Vini Vini : 

 Monsieur Yann CHING, directeur général  

 

 Au titre des armateurs de Polynésie française : 

 Monsieur Moana MAAMAATUAIAHUTAPU, armateur 

 

 Au titre du Syndicat de salariés « Otahi » : 

 Madame Lucie TIFFENAT, secrétaire générale 
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